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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

OMAN

Le Ministère du commerce et de l'industrie du Sultanat d'Oman a fait parvenir au Secrétariat
la communication ci-après, datée du 9 janvier 2001.

_______________

Nous vous informons par la présente que les renseignements concernant les procédures de
licences d'importation sont publiés au Journal officiel.1

Le Sultanat d'Oman a promulgué la Décision ministérielle n° 71/20002 sur les procédures de
licences d'importation, portant application de l'Accord sur les procédures de licences d'importation.
La Décision a pris effet le 3 août 2000.

__________

                                                     
1 Peut être consulté au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés) (en arabe seulement).

2 Peut être consultée au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés), (en arabe et en anglais
(traduction non officielle) seulement).


